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DELIBERATION n° 75-21 du 24 janvier 1975 portant 

création  d’un service du cadastre
(JOPF du 15 avril 1975, n° 7, p. 258)
Modifiée par :

· Délibération n° 79-44 du 5 avril 1979 ; JOPF du 15 mai 1979, n° 17, p. 403

· Délibération n° 79-93 du 30 août 1979 ; JOPF du 15 octobre 1979, n° 34, p. 871

· Délibération n° 90-126 AT du 13 décembre 1990 ; JOPF du 3 janvier 1991, n° 1, p. 26
L’assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création d’une assemblée représentative dans les établissements français de l’Océanie, modifié par les lois n° 52-1175 et 57-836 des 21 octobre 1952 et 26 juillet 1957, relatives à la composition et à la formation de l’assemblée territoriale ;
Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d’un conseil de gouvernement et extension des attributions de l’assemblée territoriale dans la Polynésie française, modifié par l’ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958 ; 

Vu l’arrêté n° 1579 CAB du 15 décembre 1952 déterminant le mode et les formalités de bornage des terres ;
Vu l’arrêté n° 177 AA du 13 janvier 1975 convoquant l’assemblée territoriale en session extraordinaire budgétaire ;
Dans sa séance du 24 janvier 1975,
Adopte :
Article. 1er.- Il est créé un service du cadastre placé sous la direction d’un chef de service qualifié dans les questions cadastrales. Il est chargé des travaux suivants :

a) selon les procédures déterminées par l’arrêté n° 1579 CAB du 15 décembre 1952 :
- délimitation et bornage des terres non encore délimitées avec le concours des autorités compétentes à savoir le maire de la commune et le juge au tribunal de première instance ;

- confection des procès-verbaux de bornage et des plans parcellaires correspondants ;

- délivrance d’extraits de ces plans et de ces procès-verbaux.

b) selon les dispositions énumérées ci-dessous :

- de la confection de documents cadastraux permettant de suivre l’évolution des propriétés foncières ;

- de la conservation de ces documents cadastraux au moyen d’une mise à jour continuelle ;

- de la délivrance d’extrait de ces documents en vue de leur conservation.

Art. 2 – Les documents cadastraux seront dirigés par commune ou section de commune entière. Une copie de ces documents sera déposée à la mairie de la commune concernée et sera placée sous la responsabilité du maire.
Art. 3 – La confection de documents cadastraux pourra être faite à partir des documents existants à la date de publication de la présente délibération lorsque ceux-ci seront jugés suffisamment précis. Dans ce cas ils seront préalablement mis à jour des changements intervenus depuis la clôture des opérations cadastrales.

Art. 4 – Le service du cadastre est autorisé à utiliser pour sa propre production les plans établis par ou pour les divers services publics. Dans ce but, il est chargé de la centralisation de tous les plans à grande échelle.

Art. 5 – Afin de satisfaire aux exigences de l’article précédent, un exemplaire de tous les plans établis pour les diverses administrations ou collectivités publiques, et courant au moins 20 hectares en zone rurale ou 5 hectares en zone urbaine, devront être remis au service du cadastre. Le dossier technique sera donné en communication.

Art. 6 – Le service du cadastre est chargé de la conservation des documents cadastraux. Cette mise à jour se fera au vu des extraits établis par les rédacteurs d’actes et visés par le conservateur des hypothèques.

Art. 7 à 16 (abrogés, Dél n° 90-126 AT du 13/12/1990, art. 46)
Art. 17 – La présente délibération est prise pour servir et valoir ce que de droit.
Un secrétaire,







Le président,

Tetuanui EHU







Frantz VANIZETTE
Secrétariat Général du Gouvernement


